
N°Arr2023-047
ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

PORTANT DESIGNATION DES PERSONNES EN CHARGE DU TRAITEMENT DU
REGISTRE NOMINATIF DU PLAN D'ALERTE ET D'URGENCE AU PROFIT

DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES HANDICAPEES

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-19,

Vu les articles L.116-3, L.121-6-1 et R. 121-2 et suivants du Code de l’Action sociale et des Familles,
instituant un plan d’alerte et d’urgence au profit des personnes âgées et des personnes handicapées et
fixant les modalités de recueil, de transmission et d’utilisation de leurs données nominatives,

Vu l’arrêté du Maire du 28 mai 2019 régissant le plan d’alerte et d’urgence au profit des personnes
âgées et des personnes handicapées,

Considérant que seules les personnes nommément désignées par le Maire par arrêté sont habilitées à
enregistrer, traiter, conserver et modifier les données du registre nominatif du plan d’alerte et
d’urgence au profit des personnes âgées et des personnes handicapées,

Considérant qu’il appartient au Maire d’assurer la conservation des dossiers des personnes inscrites au
registre susvisé et de prendre toutes les précautions utiles pour préserver la confidentialité et la sécurité
des renseignements collectés,

ARRÊTE

Article 1er. Les personnes concourant à la collecte des informations, à la constitution, à
l’enregistrement et à la mise à jour du registre nominatif, ainsi que celles ayant accès
aux données contenues dans ce registre, sont tenues au secret professionnel dans les
conditions prévues aux articles 226-13, 226-14 et 226-31 du Code pénal.

Article 2. Les agents de la Direction Solidarités, Santé - CCAS nommément désignés ci-dessous
sont chargés du registre nominatif. Ils assurent la collecte des inscriptions, le
traitement des données, leur enregistrement, mise à jour, modification et suppression :



- Madame Inga ADLER, Chargée de prévention autonomie
- Monsieur Eric GILOT, Chargé de mission
- Madame Laurence LEMERCIER, Chef de service Autonomie
- Madame Karine MAGUEN, Assistante de la Direction Solidarités – Santé
- Madame Tatiana NOSANOFF, Chargée de prévention autonomie
- Madame Isabelle SANCHEZ-MORENO, Chef de service Lien social
- Madame Faïza SEGUI, Référent accueil
- Madame France-Lise SIWSANKER, Agent d’accueil
- Madame Judith WILLIAM, Agent d’accueil

Article 3. Le registre est porté à la connaissance des responsables municipaux suivants membres
de la cellule de veille :

- Monsieur Bruno MAGGUILLI, Directeur Général des Services
- Madame Florence HAOUEL, Directrice Générale Adjointe Famille Education

Solidarités
- Madame Bénédicte VIGNOL, Directrice Solidarités - Santé
- Madame Corinne LEFEVRE, Directrice Générale Adjointe Vie de la Cité
- Monsieur Patrick SALORT, Chef de service Accès aux droits et Réseaux

solidaires
- Monsieur Geoffrey LECARPENTIER, Technicien sûreté

Article 4. Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Article 5. Ampliation en sera adressée à :

- Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le Trésorier Principal,
- Chacune des personnes précédemment énumérées.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 13 mai 2023et publié/affiché le 15 mai 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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